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Chambre des Représentants. 

SÊANCK nu f9 JANVIER i899. 

Projet de loi portant approbation dP. la r.onvention ad,lilionnelle à 13 Convention 
inl ernationalc du t 4 octobre t 890 sur le transport de mar4•ha111liscs par eäe 
mins de fer, signée à Paris le 16 jnin t 898. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS. 

Aux termes de l'article ~9 de la Convention de Berne du :f 4 octobre J890 
sur le transport <Il' marchandises par chemins de for. mw conférence des 
délégués des États intéressés doit se réunir, tous les trois ans au moins. afin 
d'apporter aux dispositions de cel arrangement international les améliora 
tions etJmodificalions jugées nécessaires. 

La première conférence triennale de révision a siégé à Paris du J 6 mars 
au 2 avril !896, et les dispositions qu'elle a arrêtées ont été consacrées dans 
une convention additionnelle signée à Paris le 16 juin dernier, pRr les 
Plénipotentiaires des États liés pal' l'acte international de Berne. 

Le nouvel arrangemenL ne louche en rien aux principes fondamentaux 
établis par la couvcnuon d'octobre i890; il ne fait que la perfectionner en y 
introduisant certaines mesures dont l'expérience a démontré l'utilité. 

La plupart de ces mesures sont à l'avantage du public. Telles sont notam 
ment: 

a) l'obligation, pour le chemin de fer. d'aviser l'expéditeur de l'emprunt 
d'un itinéraire autre que celui que prescrit la lettre de voiture (addition à 
l'article 6 de la convention primitive); 

b) la suppression de la clause Iixuut un maximum pour Ic rernboursement 
dont l'expéditeur peut grever la marchandise el l'autorisation de grever 
d'un remboursement les articles dont Ic prix de transport peut être réclamé 
d'avance par Ic cli'cmin de fer (modification à l'article !3); 

c) l'extension du droit.de l'expéditeur de disposer de lu marchandise après 
la remise au transport, el l'admission par Ic chemin de fer des dispositions 
ultérieures tendant à l'établissement. à l'aug mentation, à la diminution ou 
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au retrait des remboursements, ou bien à l'affranchissement des envois 
(modification ~ l'article H>); 

d) la permission d'insérer dans la lettre de voiture certaines mentions 
étrangères à la conclusion du contrat de transport proprement dit. mais qui 
fournissent des indications utiles pour le dcstinatairefaddition au paragra-pbe2 
des dispositions réglementaires pour l' exécution de la convention 'de Berne); 

e) la création d'un formulaire de déclaration yénérale de non-responsa 
bilité pour le chemin de fer, à l'usage des expéditeurs qui ont l'habitude de 
remettre au transport, sans emballage ou avec un emballage présentant tou 
jours les mêmes défauts, des marchandises de même nature nécessitant un 
emballage (addition au paragraphe 4 desdites dispositions réglementaires). 
.H convient d<1 signaler également, parmi les dispositions de Ja Convention 

additionnelle, celles qui réglementent d'une manière plus complète, mais 
moins rigoureuse que précédemment, les surtaxes qui doivent être payées 
en cas de déclaration inexur-te du cont enu ou du poids des envois et en cas 
de surcharge des wagons chargés par l'expéditeur (addition et mrulifica 
lions n l'article 7 de la Co11vc11 I ion de Berne et a II pa r·agra phe 5 des Dispos il ions 
réglementaires). Les clauses nom elles relatives à cel objet ne laissent plus 
guère de place à la fraude, sauvegardent IC's intérêts des transporteurs et 
constituent en même temps une protection pour le commerce honnête. 

La Convention du fG juin i898 apporte en outre au formulaire primitif 
de la lettre de voilure internationale et du duplicata les additions suivantes, 
recommandées pur la pratique : 

1°) une rubrique pour l'indication de la capacité du chargement ou de la 
surface de plancher des wagons employés pour le transport; 

2°) un nota obligeant l'expéditeur à inscrire dans Ja lettre de voiture les 
numéros des wagons chargés par ses soins; 

5°) lu reproduction, au verso du duplicata, de la partie imprimée figurant 
au verso dt. la lettre de voiture. 
, De plus, la couleur rose foncé des lettres de voitures utilisées actuelle 
ment pour les transports de la grande vitesse fatiguant beaucoup Ja vue des 
agents taxateurs, la convention additionnelle stipule qu'à l'avenir les formu 
laires des lettres de voiture en question seront imprimés sur papier blanc 
avec bandes rouges aux bords supérieur et inférieur (modification au para 
graphe 2 des Dispositions réglementaires). 

Le nouvel arrangement contient enfin certaines dispositions ayant pour 
bul de préciser la portée de quelques passages dt la Convention du 14 octo 
bre i890 et de ses appendices. 
J'ai la confiance, Messieurs, que vous réserverez un accueil favorable à 

l'acte international du i6 juin i898. 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 

P. DK FAVEREAU. 



PROJET DE LOI. I WETSONTWERP. 

Leopold Il, 1 Leopold Il, 
ROI DE8 BELGE8, 1 KONING DER BELGEN, 

,4 tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Affai1·cs Étrangères, 

Nous AVONS ARRlhÉ ET AR11tTONs: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères 
est chargé de présenter en Notre nom, 
aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUF.. 

La Convention additionnelle à la Con 
vention internationale du 14 octobre 18~0 
sm· le transport de marchandises par che 
mins de fer, conclue à Paris, le 16 juin 
1898,entrela Belgique, l'Allemagne, l'Au 
triche-Hongrie, le Danemark, la France, 
l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la 
Russie et la Suisse, sortira son plein et 
enlier effet. 

Donné à Laeken, le 23jdécembre 1898. 

Aan allen, te9enwoordigen en toe 
komenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister van 
Buitenlandsche Zaken, 

Wu HEBBEN BE~LOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Onze Minister van Buitenlandsche Za 
ken is gelast, uit Onzen naam, aan de 
wetg,,vende Kamers, aan te bieden het 
wetsontwerp luidende als volgt : 

EENIG AUTIIŒL. 

De toegevoegde overeenkomst tol de 
lnlernationale Overeenkomst van den 
1 &.0 Oc Lober 1890, omtrent het goerl eren 
vervoer op spoorwegen gesloten le Parijs 
den 1611 Juni t 898, tusse hen België, 
Duitschland , Oostenrijk-Hongarije, Da 
nemarken, Frankrijk, Italië, Luxemburg, 
Nedel'land, Rusland en Zwitserland, zal 
zijne volle en algeheele kracht hebben. 

Gegeven te Laken, den 23" Decem 
ber 1898. 

LEOPOLD. 
PA.n LE Rm: 

L~ Ministre des Affaires Étraugèns, 
VAN 's KoNrN-GS WE.GE : 

De Mitiister van Buitenland,che Zake11, 
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CONVENTION ADDITIONNELLE 
A LA CONVEN l1ON INTERNATIONALE DU f 4 OCTOBRE f890 

SUH LE TRANSPORT DE MARCHANDISES 

PAR CHEMINS DE FER 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE. ROI DE PRUSSE, AU 
NOll DE L'E.\IPIRE ALLE~IANO. SA MAJESTÉ L'E\IPEREUR D'AU 
TRICIIE. ROI DE DOIIÈ\IE. ETC.. ET ROI APOSTOI.IQUE DE HON 
G HIE, AGISSANT ÉGALEMENT AU NO\I DE SON ALTESSE SÉHÉl'\IS 
SBIE LE PRll_';CE DE LIECHTEI.\STEIN. SA MAJESTÉ LE ROI DES 
BELGES. SA ~IAJESTÉ LE ROI DE DA~E.\L\HK, u,: PRÉSIIIENT IJE 
LA Bl~PUBLIQUF. FRAI\ÇAISE. SA MAJESTÉ LE ROI mrxu«, SON 
ALTl~~SE HOYALE LE GIL\I.\D-DUC DE LliXE\IBOUHG, ~A MA.JESTÉ 
LA REINE DES PA YS 8.\S ET El', SDN 1\0~1 S.\ l\L\.IE~TÉ LA REINE 
HtGEl\TE DU ROY.:\U.\IE. SA MAJESTÉ Ll.-:\IPl~HEUll Dl~ TOUTES 
LES HUSSIES ET LE CONSEIL FÉDÉllAL DE LA COi'\FÉüERATIO~ 
SUISSE. ayant jugé utile d\ipporler certaines moilificutious aux dispositions 
de la Convention internationale du i4 octobre -1890 sur le transport de 
marchandises par chemins de fer et à l'arrangement y relatif du 16 juil 
let 189;J1 ont décidé de conclure à cet effet une Convention additionnelle et 
ont nommé pour leurs Plénipotentiaires. savoir : 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, nor DE PRUSSE : 
Son Excellence Ic Comte DE l\1üNsTBR, Son Ambassadeur Extraordinaire 

et Plénipotentiaire près le Président de la République Française. 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'AUTRICHE, HOI DE BOHÊME, ETC., 
ET ROI APOSTOUQUE DE HONGRIE : 

Son ~~xccllcncc Ic Comte DE \VoLKEXSTEIN-TnosrnunG, Son Ambassadeur 
Extraordinaire et. Plénipotentiaire près Ic Président de la République 
Française. 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES : 
M. Ic Baron n'ANETTIAN. Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo 

tentiairc près le Président de la République Française. 
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SA MAJESTÉ LE l\O1 DE DANEMARK 

M. DE He0En111ANN-L1NDKNC1t0NE. Son Em·o)'é Extraordinaire et Ministrt 
Pléuipotcnti.ure près le Président <l1· la fü·pu1Jli1111c Française. 

LE PRÉSIDENT DE LA llÉPUBLJQUE FHANÇAISE : 

Son Excellence M. Gabriel HANOTAox, .Ministre des Affaires Étrangères de 
la République Française. 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE 

Son Excellence le Comte Tonsrer.u llnuSATI m VBnGANO. Son Ambassadeur 
Ext raordinaire et Plénipotentiaire près le Président de l:i République 
Française. 

SON ALTESSE HOYAU<; LE GRAND-DUC DE LUXE)IBOURG 

M. YANNEuus, Cha1·gé d' Affaires du Luxembourg a Paris. 

SA MAJtSTÉ LA REINE DES PAYS-BAS sr, EN SON .NO.M, 
:;A MAJESTÉ LA llEll'Œ HEGEN1E DU llOYAU,\11<: : 

M. le Clu-valier DE Sm Ens, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Pléni 
potentiaire près le Président de la République Française. 

SA MAJESTÉ L'E~IPEUEUI\ DE TOUTES LES RUSSIES 

Son Excellence Ir Prince (Iuuoussorr, Son Ambassadeur Extraordinaire 
et Pléuipoteutiaire près Ic Président de la République Française. 

ET LE COl\SEIL F~DÉl\AL DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE 

M. LARDY, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la Con 
fédération Suisse près Ic. Président de la Répuhlique Française. 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne 
et due forme, ont arrêté les articles ci-après : 

.A.RTICLE PREMIER. 

. 
La Convention internationale du 14 octobre 1890 est modifiée comme il 

suit: 

1. - Article 6. Il est ajouté à la letlre l un 411 alinéa ainsi conçu : 

11 Si la gare d'expédition a choisi une autre voici elle doit en aviser l'expé 
diteur. >, 

Il. - Article 7. 
Le 4" alinéa aura la teneur suivante : 

u Les Dispositions réglementaires fixeront la surtaxe qui; en 'cas de dé- 
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,1 claration inexacte du contenu ou d'indication d'un poids inférieur au poids 
n réel: ainsi qu'en cas de surcharge d'un \Vagon chargé par l'expérhtcur-, 
,, devra être payée aux chemins de fer ayant prij part au transpurt , sans 
» préjudice, s'il y a lieu, du payement complémentaire de la différence des 
>> frais de transport et de toute indemnité pour le dommage qui en résulte 
" mit, ainsi que de la peine encourue en vertu des dispositions pénales ou 
» des règlements de police. >> 

Il est en outre ajouté un f>e alinéa ainsi conçu 

" La surtaxe n'est pas due : 
>> a. En cas d'indication inexacte du poids, lorsque le pesage par le che 

» min de fer est obligatoire d'après les prescriptions en vigueur à la station 
» expéditrice. 

>> 6. En cas d'indication inexacte du poids ou de surcharge d'un wagou, 
» lorsque l'expéditeur a demandé dans la lettre de voiture que le pesage soit 
)> effectué par le chemin de fer. 

>> c. En cas de surcharge occasionnée, au cours du transport, par des in 
)> fluences atmosphériques, si l'expéditeur prouve qu'il s'est conformé, en 
>) chargeant le wagon, aux prescriptions en vigueur à la station expéditrice» 

III. - Article i 2. Le 4e alinéa aura la teneur suivante : 

» En cas d'applieation irrégulière du tarif ou d'erreurs de calcul dans la 
>> fixation des frais de transport et des frais accessoires, la différence en plus 
» ou en moins devra être remboursée. L'action en rectification est prescrite 
,, par un an à partir du jour du payement, lorsqu'il n'est pas intervenu entre 
)} les parties une reconnaissance de la dette, une transaction ou un juge 
)> ment. Les dispositions contenues dans l'article 4~~ alinéas 5 et 4, sont 
)> applicables à la prescription mentionnée ci-dessus. La disposition de 
» l'alinéa i de l'article 44 ne s'applique pas dans cc cas. » 

IV. - Article 1.5. Le ! er alinéa aura la teneur suivante: 

c< L'expéditeur pourra grever la marchandise d'un remboursement jusqu'à 
» concurrence de sa valeur. Le remboursement peut être refusé pour les 
>> marchandises dont le prix de transport peut être réclamé d'avance par le 
>> chemin de fer (article {2, alinéa 2). >) 

V. - Article HL Le 1er alinéa aura la teneur suivante : 

" L'expéditeur a seul le droit de disposer de la marchandise, soit en la 
>J retirant ù la gare <le départ, soit en l'arrêtant en cours de route, soit en 
>> la faisant délivrer, au lieu de destiuutiou, ou en cours de route, ou encore 
» à une station située soit au delà du point de destination, soit sur un cm 
» branchement, à une personne autre que celle du destinataire indiqué sur 
» la lettre de voiture. Le chemin de Ier peut à son gré, à la demande de 
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» l'expéditeur, accepter des dispositions ultérieures tendant à l'établisse 
» ment, à l'augmentation, à la diminution ou au retrait de remboursements, 
» ou bien à l'affranchissement des envois. Des dispositions ultérieures autres 
>) que celles indiquées ci-dessus ne sont pas admises. >; 

Vl. - Article 26. Le 2e alinéa aura la teneur suivante : 

» Si Ic duplicata n'est pas représenté par l'expéditeur, celui-ci ne pourra 
>> intenter l'action que si le destinataire l'a autorisé à Ic faire, à moins qu'il 
•. n'apporte la preuve que le destinataire a refusé la marchandise ». 

VII. - Article 5f. Les chiffres f 0• 5° et 6° auront la teneur suivante : 

cc 1 ° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des prescrip 
» tious des tarifs oudes corn entions passées avec l'expéditeur et mentionnées 
n dans la lettre de voiture, sont transportées en wagons découverts, 

» en tant que l'avarie sera résultée du danger inhérent à ce mode 
» de transport ; 

>> 5° De l'avarie survenue aux marchandises qui.en vertu <les prescriptions 
» des tarifs ou des conventions passées avec l'expéditeur cl mentionnées dans. 
» la Ict tre de voiture, en tant cine <le telles conventions sont autorisées sur 
» Je territoire de l'État où elles sonl appliquées, ont. été chargées par l'expé- 
" diteur ou déchargées par le dcstiuatarre , 

n <'11 tant que l'avarie sera résultée du danger inhérent à l'opération 
>> du chargement et <lu déchargement, ou dun chargement déleetucux ; 

>> 6° D<' l'avarie survenue aux marchandises et bestiaux dont le transport. 
» aux termes des tarifs et des conventions passées avec l'expéditeur et men 
» tionnées dans la lettre de voiture, ne s'effectue que sous escorte. 

» en tant que l'avarie est résultée du danger que l'escorte a pour 
)> but d'écarter. )> 

VIII. -- Article 36. Le 1 "r alinéa sera corn piété par l'adjonction suivante : 

« Il sera donné acte par écrit de cette réserve. >> 

IX. - Article J8. Dans le 2" alinéa, les mots « que l'expéditeur aura à 
payer» seront remplacés par les mots cc qui devra être payée n. 

X. - .lrticle 40. Les mots cc délai de transport » seront, dans le texte 
français, remplaces partout par les mots cc délai de livraison ». 

XI. - ArliclP 44. Le mot cc sept ,, qui figure au chiffre 2 sera remplace 
par le mot « quatorze ,>. 

Xll. - A1'ticle ML Cet article sera complété par l'adjonction d'un 411 alinéa 
ainsi conçu : 

« En cas dP réclamation écrite, adressée au chemin de fer par l'ayant 
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» droit, la prescription cesse de courir tant que la réclamation est en sus 
» pens. Si la réclamation est repoussée, la prescription reprend son cours 
» à partir du jour où Ic chemin de fer a notifié par écrit sa réponse au 
>> réclamant et restitué les pièces justificatives qui auraient été jointes à la 
,, réclamation. La prcurc de la réception de la réclamation ou de la réponse 
>> et celle de la restitution des pièces sont à la charge de celui qui invoque 
» ce fait. Les réclamations ultérieures adressées an chemin de fer ou aux 
•• autorités supérieures ne suspendent pas la prescription ». 

ARTJCLE 2. 

Les dispositions réglementaires de la Convention <lu i4 octobre 1890 et 
leurs annexes sont modifiées comme il suit : 

I. - Paragraphe 2. 

Le { or alinéa aura la teneur suivante : 

u Sont obligatoires pour les lettres de voiture internationales les forrnu 
» laires prescrits rar l'annexe 2. Ces formulaires doivent être imprimés 
" pour la petite vitesse sur papier blanc. pour la grande vitesse sur papier 
» Liane aYC'C une bande ronge au Lord supérieur et nu bord inférieur, au 
n recto et au verso. Les lettres de voiture seront certifiées conformes aux 
» prescriptions de la présente Convention par l'apposition du timbre d'un 
» chemin de fer ou d'un groupe de chemins de fer du pays expéditeur ". 

Au 5° alinéa, les mots « der geschricbencn Worte » qui figurent dans le 
texte allemand seront supprimés. 

Il est ajouté un Sc et un 9e alinéa ainsi conçus : 

« Il rsi permis d'insérer dans la lettre de voiture, mais à titre rie simple 
» information et sans qu'il en résulte ni obligation, ni responsabilité pour le 
» chemin de fer, les mentions suivantes: 

« Envoi de N. N. » 
« Par ordre de N.N ... 
<c A la disposition de N. N. >> 

c< Pour être réex pédié à N. N. » 
cc Assuré auprès dcN. N. » 

« Ces mentions ne peuvent s'appliquer qu'à l'ensemble de l'expédition et 
» doivent être insérées au Las du verso de la lettre de voiture. » 

Il. - Paragraphe 5. Ce paragraphe aura la teneur suivante : 

« Lorsque des marchandises dèsignées au 4° du paragraphe l er et dans 
» l'annexe i auront été remises an transport avec une déclaration inexacte 
» ou incomplète, ou que les prescriptions de sûreté indiquées dans J'annexe f 
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,, n'auront pas été observées, la surtaxe sera de rn francs par kilogramme 
» <lu poids brut du colis entier. 

» Dans tous les autres cas, la surtaxe prévue par l'article 7 de la Convcn 
,, tion pour déclaration inexacte du contenu d'une expédition sera de f franc 
,, par lettre de voiture. lorsque celle déclaration ne sera pas de nature à 
,, entraîner une réduction du prix de transport , sinon: elle sera du double 
» de la différence entre Ic prix ile trausport du contenu déclaré et celui du 
., contenu constaté, calculé du point d'expédition au point de destination, 
,1 cl en tout cas elle sera au minimum de t franc. 

» En cas d'indication d'un poids inférieur au poids réel d'une expédition, 
>i la surtaxe sera le double de la différence entre le prix de transport du 
>i poids déclaré et celui du poids constaté? depuis Ic point d'expédition jus 
» qu'au point. de destination. 

>> En cas dcsureharjre d'un wagon chargé par l'expéditeur, la surtaxe sera 
» de Ii fois Ic prix de transport <lu poids dèpas-ant la charge permise, du point 
» d'expédition au point de destination. Lorsqu'il y aura en même temps 
» indication d'un poids inférieur au poids réel d surcharge, la surtaxe pour 
" indication d'un poids inférieur au poids réel et la surtaxe afférente à la 
» surcharge seront perçues cumulativement. 

» La surtaxe pour surcharge (alinéa 4-) est perçue : 

» a. En cas d'emploi de wagons qui ne portent qu'une seule inscription 
>> indiquant Ic poids du chargement qu'ils peuvent. recevoir, lorsque lepoids 
i, normal de elumjnnen: ou la capacité de cliurqement indiqué est dépassé 
,, de plus de :5 p. !00 lors du chargement. 

>> b. En cas d'emploi de wagons portant deux inscriptions, dont l'une se 
» rapporte au poids normal de charqemen! (Ladegcwicht), et l'autre au poids 
>i maximum de ciiarqement ( Trayfcihiykeit), lorsque la surcharge dépasse 
>> d'une manière quelconque le poids maximum de chargement. >> 

Ill. - Paragraphe 4. Ce paragraphe sera complété par un 2° alinéa ainsi 
conçu: 

>i Lorsqu'un expéditeur a l'habitude d'expédier, à la même station, des 
>) marchandises de même nature nécessitant un emballage et que ces mar 
>> chandises sont remises sans emballage ou avec un emballage présentant 
n toujours les mêmes défauts, il peut. à la place de la déclaration spéciale à 
>1 chaque expédition, se sen ir. une fois pour toutes, du formulaire de décla 
» ration générale prévu à l'annexe 5 a. Dans cc cas. ta lettre de voiture 
>> doit contenir, en sus de la reconnaissance prévue à l'alinéa 2 de l'article 9, 
» la mention de la déclaration générale remise à la station expéditrice. )> 

IV. - Pa1'agraphe lJ. Le paragraphe ~ des Dispositions réglcmcnLaires se 
1·apportant à l'article 15 de fa Convention est supprimé; il est remplacé 
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par 011 nouveau- paragraphe 5·\'isant l'article ii de ladite Convention et ainsi 
conçu : 

cc La station expéditrice devra spécifier, dans Ic duplicata de la lettre de 
" voiture, les frais perçus en port payé inscrits par elle dans la lettre de 
" voiture. 

» La production du duplicata de la lettre dl· voiture suffit pour introduire 
.. la réclamation prévue à l'article H. alinéa 4, tie la Convention. lorsque 
)> les frais de transport ont été liquidés au moment. de la remise de la mar 
» chandise au transport. >> 

V. - Pa,-agraphe 9. Les alinéas 2 et 5 auront la teneur suivante: 

« Dans ce cas, il est permis de percevoir une taxe supplémentaire calculée 
» par fraction indivisible de 10 francs et de 10 kilomètres, qui ne pourra pas 
» dépasser O fr. 02;j pari ,000 francs et par kilomètre , sur le montant réel 
n de la somme déclarée. 

>> Le minimum tie la perception est fixé à O fr ~O pour le parcours total.» 

VI. - Annexe { des Dispositions réglementaires. Le texte français rece 
vra les modifications suivantes : · 

Remplacer: 0,06 mètre cube par 60 décimètres cubes. 
1,2 mètre cube. f mètre cube 200 décimètres 

cubes. 
N° VIII a. 

Nu X. 

N° XXXVI. 

Nù XXXVIII. 

par l ,fü> litre. . 
H:Ufü litre:.; ... 
11m' 0182ä litre . 
O,OH:i mètre ... 
0.010 111.èt1·e .. 
'2.::$ ktlo9ram111e·s. 
1.2 mètre cube 

N° XLII. i ,2 mètre cube 

N° XLIIJ. 

N° XLIV. 

O.ö yrnmme .. 
0,5 mètre cube 
par 1,34 litre 
J5A0 litres . 
por -l 186 litre 
,,ar 0.9 lur« . 
par 0.8 litre . 

pour 1 litre öä centilitres. 
1ä litres 50 centilitres. 
pour 82fS nullilitres. 
15 millimètres. 
IO millimètres. 
'2 kilogrammcsvOOgr. 
{ mètre cube 200 décimè 

tres cubes. 
1 mètre cube 200 décimè- 

tres cubes. 
öO centigrammes. 
~UO décimètres cubes. 
pour t litre 34 centilitres, 
15 litres 40 centilitres. 
pour 1 litre 86 centilitres. 
1,0111· 90 centilitres. 
pou1· 80 centilitres. 

VII. - Annexe f. Le chiffre Xll est modifié comme il suil : 

·<t1 La chau« d'éptll'ation du gaz (chaux verte) n'est trunsportée que <lans 
,, des w~gons découverts. " 
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Annexe i. Le texte français rf u premier para~raphe du 3° du 
N° XXVII est modifié ainsi qu'il suit : 

(< De renoncer à toute indemnité pour avaries et pertes soit des récipients, 
.. soit de leur contenu, résultant du transport dans des récipients fermés 
,1 hermétiquement. » 

VIII. - .Lnur a:« 2. Outre la modification visée par l'alinéa Jer <lu para 
graphe 2 des Dispositions réglementaires (chiffre I ci-dessus), le formulaire 
de la lettre de voiture et du duplicata est modifié comme il suit : 

cc f O Ilne première rubrique sera introduite pour indiquer la capacité de 
n chargement 011, le cac. échéant, la surface d<> plancher dn wagon employé 
» pour le transport. lorsqu'il s'agit d'expéditions par wagons complets; 

>> 2° Il sera inséré un nota d'après lequel l'expéditeur aura à inscrire dans 
» la lettre de voiture les numéros lies wagons chargés par ses soins; 

» 3° Le verso du duplicata recevra une partie imprimée identique au 
» verso de la lelt re de voiture. ,> 

En conséqueuce. l'annexe 2 des Dispositions réglementaires est remplacée 
par la nouvelle annexe 2 ci-jointe. 

« JI est imparti un délai d'une année. à dater rie l'entrée en vigueur des 
,, présentes dispositions. pendant lequel les lettres de voiture et les dupli 
>> cala conformes au modèle de j 890 pourront encore être employés dans le 
>> trafic international. Cc délai expiré. les lettres et duplicata établis d'après 
>> le nouveau formulaire seront seuls admis. ,, 

IX. - Il sera ajouté au paragraphe 4 des Dispositions réglementaires une 
annexe 3a ainsi conçue : 

ANNEXE 5a. 

Déelnratlon gén~•ale. 

(( Le bureau de marchandises du chemin de fer à . 
» sui· ma (notre) demande, accepte au transport tontes les marchandises 
>> ci-après désignées, qui à partir de ce jour lui seront remises par moi 
» (nous) dans ce but, savoir : 

. . . •. 

" Je (nous) reconnais (sons) formellement par la présente que ces mar 
» chandises ont. !'té remises an t rnnsnnrf. 



N° 69. Annexe 2. 

Timbre deeontróle duebeminJerer. 

0 
wagons. 

Propri,1:iire. Ca1,:,ci1P I Surfacu 
decharc~ment Je pla.nclier. 

TRANSPORT INTERNATIONAL PAR CHEMINS DE FER. 

(Formulaire L) 
(Formulaire Il.) 

DUPLICATA DE LA LETTRE DE VOITURE. 
Petite vitesse. (Papier blanc.) 

Grande vitesse. (Papier blanc, avec bande rouge aux bords su 
périeur cl inférieur, au recto et au verso.) 

1d~~ar!~~~1.1c~. Vous recevrez les marchandises ci-après détaillées aux conditions de la Convention internalionalc sur Ic transport des marchen- 

1 discs ~•r chcmi,_,s ,Ic fer, ainsi qu'il celles des règlements cl lari(; des chemins de fer ou unions de chemins de fer, qui sont applicables 
ilil-----'---'---'---'----,; au present cnvo,. 

Pos 

(I} l.ors11uf. lu 11':tgons sont dur,::~• r~r l'exp~diteur, E;J 
Il doit en iuserirelcs nunu•,.,s ur la pr~srnte. 

Chemin de fer expêditeur 

MAIIQUE 

el 

ffl/)Jl::HO. 

NOllDnE. 
NATUilE 

<le 

L'u:n.ULlCt 

(2) Nom cl adresse du rlesunntaire (ville, sta lion corrcspundanlc, rue, numéro, pays). Mentionner, pour les envois en destina lion de la France ou 
de l'Italh-, si l;1 marchandise 11st livrable eu r,are ou fi domicile. 

i".ei?l 

DÉSIGNATION 

OC 1.A MAl\CIIANDISC, 

POIDS 
DnUT 1L1h:L 

en 
kilogrammes. 

l'OIOS 
11rro•dl 

i) pourleulcul 
dufr:ib 

11' transport 

kllo&:tlmmu, 

Chemin de fer destinataire 

Station destinataire 

UECLARA110.'i 
ton L',cto■PLISll■Ut OLS ,ua■n1th U oovuc, 

orlroiourollce; 
indication de documents l'i d'autru enneres, 

yco111pri1 luplon1ba,;u. 
Aulru do!'cliarotion1 JJH!l·uu pu lu luis ou réglc 

mcn1, rupcctih. 

TARIFS ET ITINÉIIAIRES IIÊCLAllÉS. 

Timbre de la station d'expédition : Timbre c..lu 1•cHnt;:c : Timhrede la station dcHthmtniro: 

JlillZ ilö 

WSWMEFl#SP!ti&Mr+· ?136S·i?#lifüA - Intérêt 
à la livraison. i 

des " ;i 
dèhuurs. ~ !! des ~ 
rcmhour- ) semenls. 

l11onfont. 

Détail 
des débours 1 

et 
des rembour 
semenls. 

,-_:_ -=-...:. ·-_g 

Déclaration de port 1 
payé par l'expéditeur. 

, le 

Signalure et adresse de l'expéditeur, 

{8 

( 1;; ) 

t" 
~lli1 

~I ~ 
~ 
§) 

@Î2] 
~ r,=:i 
~ 
~ 
~ g 
@§ 
~ 
@"J 

d 
~ 
~ 
ê 
r,=:i 
~ 
~ 
~ 
@§ 
~ 
~ 
~ c=J 

~ 
@§ 
ê 
@::i 
C02l 
~ 
~ 
@§ 
~ 

~i t 

N"(') 

Timbre du cnntr6lc du el1emirÎ de rcr. 

CJ 
WalJons. 

Propri~t11irc, J Capacit• 1 Surracr 
dcrh:trgemn1 dcplanc/1er. 

Pos •...• 

(1) l.orsquc lu wai;ont lont tharg~1 p•r l'exp~dilcur, 
il doit en inscrire lu aumeres sur 1:i peësenre . 

TRANSPORT INTERNATlONAL PAR CHEMINS DE FER. 

LETTRE DE .VOITURE. 
(Formulaire I.) Petite vitesse. 

(Formulaire Il.] Grande vitesse. 
(Papier blanc.) 

(Papier blanc, avec bande ronge aux bords su 
périeur et inférieur, au recto et au verso.) 

Chemin de fer expéditeur 

MAilQUE 

et 

auaëno. 

NOMBilE. 

1 
lde la feuille 
( de route. 

NATURE 

dt! 

L'EllBlLL.lG&. 

M. (2) 

Vous recevrez les marchandises ci-après détaillées aux conditions de la Convention internationale sur le transport des marchan 
dises par chemins de fer, ainsi qu'à celles des régie men Is el tarifs des chemins de fer ou unions de chemins de fer, qui sont applicables 
au présent envoi. 

(~) Nom et adresse du destinataire (ville, station correspondante, rue, numéro, pays). Me.ntionner, pour Jes envols en destination de la France ou 
de l'Italie, si Ja matchandlse est livrable en care 01! à domicile. ~'!!!!------------~ 

DÉSIGNATIO)I 

DE LA MAI\CHANDUIE. 

Chemin de fer destinataire 

Station destinataire 

POIDS 
nnuT atEL 

en 
kilogrammes. 

POIUS 
ar.-o• d 1 
pour le calcul 

du ruis 
de tr,nsport .. 
lilogrammu. 

DECl.A.R.\1'10:'\ 
POl!l t'J.c:co■,uuu111t DU POl■HITil SIi poun, 

octroio11poliee; 
indication de documcnl1 u d'111trc1 :rnnu.u, 

7comprl1 Jes plomh1ges. 
Au1ru dlclar1tio111 prhuu par ln lois ou rlglc 

mcno rupeeiih. 

TARIFS ET ITINÉRAIRES RÉCLAMÉS. 

Timbre de la station d'cx.pédUton : Timbre du pc•age : Timbre de la station de•tlno(u.lre: 

1 Pori payé. ¼~ 

Intérêt 
à la livraison. 

) 

des 
_ débours. 

.g des 
r" rembour- 

sements. 

_, 
~ _.. 
117 

lllontont. 

Délail 1 des débours 
et 

des rembour 
sements. 

Déclaration de port j 
payé par l'expéditeur. 

,Ie-, 

Sign ,ature el adresse de l'expéditeur : 

t8 
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FRAIS 

l'EftÇUS. 

U:'ilTÈ 1 ,\ PEIICEVOJn. 
NOTE. IDITAXE ------11 FRAIS 

,::.~;g,. 1 1 1 
PBRÇCS. 

NOTE. 

UNITÉ 
DE TA.XB 

_pour 
iO0 kilogr. 

A PEIICEVOIIL 

117 
TIMIIIIES 

118!1 STATIO!U DE TR!.l'ISlr 

cl justification 
des délais supplémentaires. 

Déhours •.•. 

Rcmhoursr.menls 

Provision .••• 

Prais de transport jusqu'à 

Taxe supplérnentalre pour la déctarutlon 
représcnlant l'intérêt à hi livraison ... 

Frais de transport jusqu'à . . . . • . . . 

Taxe supplémentaire pour l:i déclaration 
représentant l'intérêt à la livraison . 

A reporter ..••... 

---,--1---1-1---1-- 

Report. ... 

Frais de transport jusqu'à . . . . .. 

Taxe supplémentaire pour la déclaration 

représentant l'intérêt à la livraison .. 

Frais de transport jusqu'à . 

Taxe supplémentaire pour la déclaration 
représentant l'inlérèt à I::\ livraison . . . 

Frais de transport jusqu'à . . . 

Taxe supplémentaire pour Ja déclaration 
représentant l'Intérèt à la livraison 

---,-1-1-11-----------! 

--1-1--1-11---------r.1 

---1-1---1-11----------1'1 

UNITÉ A PERCEVOIR. UNITÉ A PERCEVOIR. Tl!IBRES 
FRAIS OK T,\XE ------------ FRAIS OES ST.lTTOl'IS DE TRAl'fSlT 

NOTE. 
DB TAXE --------------- 

1 1 1 NOTE. 1 1 1 

el justification 
PEI\ÇllS. 

pour ësnçus. pour 

; 100 kilogr 100 kilogr. des délais supplémentaires. 

' 
l 
! 

Débours ... . . . . ' . Report .•.•.•••. 
! Remboursements . . • . . . ..•... ' ' 
j Provision •....... . ..... 
' Frais de trnnspnrt jusqu'à . . . . . . . Frais de transport jusqu'à ....••.. 

' 
; 

Taxe supplémentaire pour la déclaration ' 
représentant l'intérêt à la livraison • ' 

! ' 

i- --- -- --- -- 
Frais de transport jusqu'à . • . . . • • . 

' 
Taxe supplémentaire pour la déclaration Taxe supplémentaire pour la déclaration 

représentant l'intérêt à la livraison ... représentant l'inlérêl à la livraison •.. 

' 
--- -- -- -- --- -- --- ,_ --- --- 

Frais de transport jusqu'à ..•..•.. Frais de transport jusqu'à . . . • . . . 

'!_'axe supplémentaire pour· la déclaration 'rare supplémenlaire pour la déclaration 

représentant l'intérêt à la livraison .. représentant l'intérêt à la livraison .•. 

--- -- --- -- --- 1- --- -- --- 
A reporter. . . 



" sans emballage * 
n avec un emballage défectueux, notamment.": 

. .. . . . . .. . . •. . . . •. .. . . . . . .. . . . 
,, en tant qu'il aura été fait mention de cette déclaration générale dans lit 
" lettre de voiture respective. 

,, . . . . . . . . . le . . . . . . . . . { 8 . . . . ,, 

• On rayera, scion le conditionnement de la marchandise, les mots « sans emballage , ou 
c avec un emballage défectueux, notamment". 

X. - Annexe 4. Cette annexe est modifiée ainsi qu'il est indiqué 
ci-après : 

ANNEXE 4. 

l)l•posltlon ult~rleare. 

le ....• i8 . 
cc La gnre de. . . . . . . . . . . du chemin de fer de .. 

» est priée de ne pas livrer au destinataire M. . . . . . . . 
» à désigné dans la lettre <le voiture du {8 
,, l'expédition ci-après spécifiée : 

1 MARQUES NATUilE 1 DÉSIGNATION POIDS 
NmmnE. 

\ 
ET NUilÉROS. DE 1,'1rnDAI.LAGE. DE LA HARCIIANDISE. EN KILOGR. 

1 

1 
1 

« mais de 
« jo La faire retourner à mon adresse. 

2 I, . M . . 
<c O ., envoyer a . . . . . . . . . . a . . . . . . . . . . . . station 

<< du chemin de fer de . 
n 5° Livrer seulement contre payement du montant du remboursement, 

soit =- (En toutes lettres.) 
« 4° Ne pas livrer contre payement du remboursement indiqué dans la 

« lettre de voiture, mais d'un remboursement de 
(En toutes lettres.) 

« :jo Livrer sans recouvrer le montant du remboursement. 
« 6° Livrer franco. 

(Signature.) 

" Ohsm•atirm. - On rayera la disposition fJIIÎ ne convient pas à choque cas particulier. ■
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ARTICLE 3. 

Le protocole du {4 octobre i890 est modifié comme il suit : 

L Lef er alinéa du i0 sera complété par l'addition suivante : 

" 5i les lignes intermédiaires de transit ne sont pas exploitées par une 
" administration de cet Élat. les Gouvernements intéressés peuvent néan 
» moins convenir , par des m-rnngemcnts particuliers, de ne pas considérer 
•> comme internationaux les transports dont il s'agit. » 

Il. Il est ajouté un alinéa ~0 de la teneur suivante : 

<< :\u sujet de l'article 60, il est entendu-que la Convention internationale 
.. cngagP. chaque État. contractant pour une durée de trois ans à partir du 
" jour de son entrée en vigueur et pour de nouvelles périodes successives de 
l) trois années, tant. qu'un État n'aura pas annoncé aux autres Étals. un an 
» au plus tard avant l'expiration dr- l'une de ces périodes, son intention de 
» se retirer de la Convention. ,, 

.A.llTICLE 4. 

La présente Convention additionnelle aura la même durée et vigueur qne 
la Convention du 14 octobre 1890 dont elle devient partie intégrante . Elle 
sera ratifiée cl le dépôt des ratifications aura lieu aussitôt qne faire se pourra. 
dans la forme adoptée pour la Convention elle-même cl les actes addition 
nels à ladite Convention. Elle entrera en vigueur trois mois après ce dépôt. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con 
vention additionnelle, et l'ont revêtue de leurs cachets. 

Fait à Paris, en dix exemplaires, le i6 juin-1898. 

(l. S.) MÜNSTEH. (L. S.) G. TORNIELU. 
Pour l'Autriche el pour la Hongrie : 
l'ambassadeur d'A utriche-H ongrie, 

(L. S.) A. \VOLKENSTEIN. 

(L.S.) Bon D'ANETHAN. 

(L. S.).J. HEGEfü\lANN-LINDENCRONE. 

(L. S.) G. HANOTAUX. 

(L. S.) VANNERUS. 

( L. S.) A. DE STUERS. 

(1.,. S.) L. OUROUSSOFF. 

(L.S.) LAH.UY. 
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PROCÈS-VERBAL DE SIGNATURE. 

Les soussignés, Plénipotentiaires des États qui ont signé la Convention 
internationale du f 4 octobre -1890, sur le transport de marchandises par che 
mins de fer, on qui y ont adhéré, se sont réunis aujourd'hui. le 16 juin j898. 
au Ministère des Affaires étrangères ponr procéder à la signal ure de la Con 
veution additionnelle audit Acte international dont les termes ont été arrêtés 
entre leurs Gouvernements respectifs. 

Après avoir collationné les instruments diplomatiques de ladite Convention 
additionnelle qui ont été préparés en nombre égal à celui des États contrac 
tants, ils ont constaté que ces actes étaient en bonne et <lue forme et y ont 
apposé leurs signatures et leurs cachets. 

Un texte allemand est nnnexé au présent procès-verbal, et il est entendu 
que ce texte aura la même valeur que le texte français en tant qu'il s'agit 
de transports par chemins de fer intéressant un pays où l'allemand est 
employé exclusivement ou à côté d'autres langues comme langue d'affaires. 

Fait à Paris, en dix exemplaires. Ic {6 juin {898. 

MUNSTER. 
A. WOLKl~NSTl~IN. 
fion D'ANl~THAN. 
J. HEGEllMANN-LINDENCRONE. 
G. HANOTAUX. 

G. TORNIELLI. 
VANNERUS. 
A. DE STOERS. 
L. OUilOUSSOFf,. 
LARDY. 


